
de négociation relativement favorable. La nécessaire 
recapitalisation de certaines banques françaises 
risque de les entrainer à recourir à l’aide de l’Etat. 
Dans ce cas les dotations de l’Etat aux collectivités 
pourraient diminuer. Par ailleurs, la perte du 
triple A affecterait tout ce qui dans l’hexagone est 
lié à l’Etat : entreprises publiques et collectivités 
locales. Souhaitons qu’un tel scénario ne vienne 
contrarier nos projets pour les 3 ans à venir.

Je me réjouis de l’esprit qui a animé nos rencontres 
avec les Saucatais lors des réunions de quartier. 
Chacun a pu échanger dans une mutuelle 
compréhension des petits inconvénients de la vie 
quotidienne. Nous nous efforçons de répondre 
au mieux et le plus rapidement possible aux 
demandes. Certaines interventions ont déjà été 
faites d’autres demanderont plus de temps car 
elles nécessitent l’obtention de devis et l’inscription 
au budget 2012. 

Nous tenons à remercier les correspondants de 
quartier qui nous ont aidés dans cette démarche 
et dont l’action quotidienne auprès des Saucatais 
nous est précieuse.

Je vous souhaite à tous une très bonne année 
2012 en espérant que la période des fêtes aura 
apporté à chacun un peu de légèreté et de joie.

Avec tous mes vœux.

Votre maire
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EDITO

L’année 2011 se termine marquée par le début 
de la phase opérationnelle des deux grands 
projets novateurs dans la vie culturelle et 
associative de la commune.

D’une part nous avons fait l’acquisition du terrain 
sur lequel s’élèvera le bâtiment des salles dédiées 
au sport et au spectacle. Par concours nous 
avons choisi l’agence d’architecture qui, après 
nous avoir soumis les avant projets sommaire et 

définitif, a déposé en décembre le permis 
de construire.

D’autre part nous avons lancé l’appel 
d’offre par procédure de marché adapté 
afin de choisir un maître d’œuvre pour 
la première phase de la mise en œuvre 
de la CAE : construction de deux classes, 
d’une salle dédiée au périscolaire et d’un 
préau. Ces travaux seront  complétés par 
l’aménagement d’un nouvel accès à l’école 
garantissant une sécurité maximale.

La fin de la première phase des travaux de ces 
deux projets est prévue pour mi-2013 ; le montant 
global en est estimé à 2,8 M€ HT.

Dans un contexte de plus en plus difficile, tant pour 
les collectivités locales que pour nombre d’entre 
nous, nous entamons la phase de négociation 
d’un emprunt avec les banques. Le contexte de 
crise entraîne la limitation du montant et de 
la durée des prêts octroyés. Cependant, notre 
commune faiblement endettée et exempte 
d’emprunts toxiques se trouve dans une position 

de Bernard Darriet
Maire de Saucats
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PROMOUVOIR
LA GESTION DURABLE

DE LA FORÊT

Horaires 
d’ouverture
de la Mairie

Lundi 14h-17h

Mardi 8h30-12h30 • 14h-17h

Mercredi 8h30-12h30 • 14h-17h

Jeudi 8h30-12h30 • 14h-18h30

Vendredi 8h30-12h30 • 14h-16h30

Samedi 10h-12h
(sauf vacances scolaires)

Téléphone mairie : � 05 57 97 70 20
Fax :� 05 16 44 05 37
Numéro d’astreinte :� 06 75 68 65 84

Dès le matin, malgré un temps 
défavorable, la 9ème édition du 
marché de Noël de Saucats orga-
nisé par la Municipalité, a attiré 
une fois encore un nombreux 
public. Quarante exposants (com-
merçants, artisans, particuliers 
et associations) ont présenté un 
grand choix de produits satisfai-
sant les envies des nombreux 
visiteurs.

Le 20 novembre se sont 
déroulées la tradition-
nelle exposition vente de 
jouets de collection et la 
bourse aux jouets dédiée 
aux enfants. Grand ou 
petit, chacun a pu trouver 
l’objet tant convoité.

11 novembre
Le Conseil Municipal des Jeunes s’est associé à la cérémonie du 11 novembre.

17 décembre : Fête de l’Arbre

Le 17 décembre a eu lieu la Fête de l’Arbre dans les Jardins de 
Callune. Plantations, balade botanique forestière, exposition 
de Noël et feu de joie du solstice ont animé la journée et réuni 
un public passionné.

20 novembre : 
Exposition-vente jouets

La rédaction  
du Saucatais

présente  
à ses lecteurs

ses meilleurs vœux 
pour l’année 2012

4 décembre : Marché de Noël
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Noël des enfants
Le Comité des Fêtes de Saucats a pro-
posé à tous les petits Saucatais une 
journée récréative  : promenade gra-
tuite en calèche autour du village, Mini 
Ferme de Mathi (exposition d’animaux 
de la ferme), jeux et ateliers ludiques, 
création de tableaux…
Dans la salle des fêtes un goûter a 
réuni tous les enfants avant la distri-
bution de cadeaux par le Père Noël.

Conseil municipal du 8 décembre 2011

Actualisation du tableau des 
effectifs

Les créations d’emplois : Un poste 
d’Adjoint administratif de 1ère classe 
(à temps complet). Un poste d’Adjoint 
technique de 2ème classe (30/35ème) à 
compter du 1er janvier 2012

Les suppressions d’emplois : Un poste 
de Rédacteur Chef (à temps complet)

Instauration du Compte Epargne-
Temps

Le dispositif du compte épargne-temps 
(CET) consiste à permettre aux agents 
d’épargner des droits à congé, qu’ils 
pourront utiliser ultérieurement sous 
différentes formes. L’instauration de 
ce compte est obligatoire dans les col-
lectivités territoriales et leurs établis-
sements publics. 

Avenant à la Convention 

d’Aménagement de Bourg n°2

Afin de mener à bien ce projet d’équi-
pement structurant pour la commune, 
il convient de signer un avenant à la 
convention, afin de porter à 5 ans la 
durée de validité de cette convention.

Le projet d’avenant prorogeant la 
durée de validité de la CAB2 jusqu’au 
31 décembre 2014 est soumis au vote 
de l’Assemblée délibérante.

Avenant à la Convention 
d’Aménagement d’Ecole

Afin de mener à bien ce projet d’agran-
dissement et de valorisation du groupe 
scolaire, il convient de signer un ave-
nant à la convention, permettant de 

prolonger le délai de démarrage des 
travaux jusqu’au 31 décembre 2012 et 
de proroger la durée de validité des 
subventions correspondantes jusqu’au 
8 juillet 2014.

Indemnité de Conseil au Trésorier

Il est proposé  d’attribuer à Madame 
Michèle BENTZ, Trésorier par intérim, 
l’indemnité de conseil au taux maxi-
mum du barème (= même taux que son 
prédécesseur, soit environ 45 euros).

Mise en place de la redevance 

spéciale – déchets non ménagers

La CCM va mettre en place cette rede-
vance sur son territoire à compter du 
1er janvier 2012. Un contrat doit être 
conclu entre la CCM et la commune de 
SAUCATS, pour la mise en œuvre de 
cette prestation de collecte.

Dissolution de régies de recettes

Des régies de recettes avaient été 
créées pour l’encaissement des pro-
duits de l’ALSH et de l’accueil péris-
colaire. Or depuis le 1er janvier 2011, 
le règlement de ces prestations 
s’effectue directement auprès de la 
trésorerie.

En conséquence et afin de régulariser 
cette situation, il convient de délibé-
rer pour supprimer ces 2 régies de 
recettes.

Approbation de la modification du 

PLU

A l’issue de l’enquête publique, il appa-
rait qu’aucune observation ou objec-

tion n’a été formulée par le public. 
En outre, le Commissaire Enquêteur, 
dans son rapport (remis le 24/11/2011), 
a émis un avis favorable au projet de 
modification.

Approbation de la modification 
simplifiée n°2 du PLU

Modification simplifiée du Plan local 
d’urbanisme permettant de diminuer 
les obligations de recul des construc-
tions par rapport à leur terrain d’as-
siette (limites séparatives et de fond 
de parcelle) en zone 1AU (article 1AU 7 
du règlement).Aucune observation n’a 
été formulée par les administrés.

Conventions de financement CAF – 

période 2012/ 2014

Convention pluriannuelle d’objectifs 
et de financement, dont le renouvelle-
ment est actuellement en cours.

Les conventions prennent effet au 1er 
janvier 2012, pour une durée de trois 
ans.

Motion de soutien à l’adoption 
d’un amendement contre la 
libéralisation des droits de 
plantation de vignes au sein de 

l’Union Européenne

La motion proposée au Conseil consiste 
à engager les territoires girondins 
dans la sauvegarde d’un outil de régu-
lation des plantations de vignes, par 
le vote d’un amendement en Conseil 
Européen. (= réunir une majorité qua-
lifiée au sein du Conseil Européen).

Route de 
Laguloup
Poursuivant son programme d’entre-
tien et de réfection de la voierie com-
munale, la Municipalité a fait remettre 
en état la route de Laguloup.
En sécurisant la circulation sur cette 
voie, ces travaux répondent aux 
attentes des riverains.

Naissances
• �GEAY Lucile le 09-09-2011
• �HOSTEN Alex, Jean-Louis, Bernard 

le 05-10-2011
• �MARTY MAS Sohan, Feliz  

le 21-10-2011
• �BATTELLO Félix, Luigino, Yves  

le 04-12-2012

Etat civil
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Accueil 
de Loisirs
Création d’un spectacle de marionnettes 
et de bijoux porte-bonheur 
L’Accueil de Loisirs « Lous Esquiraous » et son équipe d’ani-
mation de l’atelier de fabrique participent au Festival inter-
communal CréaMomes de la Communauté de Communes de 
Montesquieu et proposent deux créations autour de l’uni-
vers du bonheur.

La première amènera les enfants à imaginer et concevoir 
des bijoux porte-bonheur. Les enfants travailleront la pâte 
fimo, le plastic fou, la feutrine, la résine, les perles… tous 
les mercredis dès le mois de janvier et jusqu’en juin et une 
exposition clôturera cette activité.
La deuxième se fera en association avec la compagnie 
Regards de 2 Mains. Elle fera naître un spectacle de marion-
nettes issu de l’imagination des enfants qui construiront, 
manipuleront et  donneront vie aux différents personnages. 
Ce spectacle sera  présenté trois fois. Ces deux ateliers 
accueilleront les enfants âgés de 7 ans et +. 

Retrouvez de plus amples renseignements ainsi que les 
dossiers d’inscription sur le site de la commune : mairie-
saucats.fr

[ ACCUEIL DE LOISIRS ]

A LA DECOUVERTE  
DE L’ART CULINAIRE
Tous les mercredis, à l’initiative du chef cuisinier et de 
la directrice de l’Accueil de Loisirs de la commune, un 
atelier de cuisine vient compléter le programme des 
activités. Les enfants s’exercent  à différents gestes 
techniques. Eplucher, émincer, enrober, dresser… 
autant de mots que de mets… haricots, carottes, 
pamplemousses, les fruits et les légumes une fois dans 
l’assiette deviennent un vrai festival de saveurs. A 
chaque repas les enfants  expliquent à leurs camarades 
comment, avec  application et à l’écoute des bonnes 
consignes, ils ont réalisé leur recette. Retrouvez sur 
le site de la commune, mairie-saucats.fr nos  fiches de 
recettes et laissez vous inspirer pour varier vos repas 
en famille ou entre amis. 

Sports-vacances
Depuis sa création, l’établissement d’activités physiques et 
sportives a réalisé 45 stages sportifs de 5 jours chacun. 
Actuellement, les sessions sont accessibles aux jeunes âgés 
de 10 à 17 ans et proposent une activité  dont  la pratique 
occupe la moitié du temps. 
Le prochain stage - d’équitation - aura lieu du lundi 16 au 
vendredi 20 avril 2012 et 15 places seront disponibles. 
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E.L.A.
L’Espace Loisirs Ados sera ouvert 

pendant les vacances scolaires seulement. 

Un séjour à la montagne sera organisé 

en février ; durant celles d’avril, d’été et 

d’octobre des activités d’une demi-journée 

ou d’une journée seront programmées. Les 

informations seront disponibles sur le site 

internet de la mairie trois semaines avant 

le début de chaque période de vacances.

Ateliers périscolaires

Dès les premiers jours de classe les activités périscolaires 
ont repris. Vingt-cinq enfants sont répartis sur trois activi-
tés : bibliothèque, musique le lundi, et poterie le jeudi. 

Sorties-stade :

Elles reprendront à partir de janvier au rythme d’une par 
mois. Le calendrier des rencontres sera consultable sur le 
site internet de la mairie de Saucats.

Le séjour-montagne vers une nouvelle destination

Le séjour à la montagne se déroulera à CIERP-GAUD du 27 
février au 03 mars. 
CIERP-GAUD est situé à 485 m d’altitude, au cœur des 
Pyrénées Centrales, à 15 km de l’Espagne et à proximité de 
stations thermales et de sports d’hiver (Le Mourtis, Luchon – 
Superbagnères, et Peyragudes). En raison des qualités éco-
logiques de son environnement et de l’authenticité de ses 

[ Des nouvelles de l’école ]

Election des 
représentants des 
parents d’élèves
Le 14 octobre 2011 a eu lieu l’élection pour le renouvellement des 
représentants des parents d’élèves de l’école des Turritelles. 

316 inscrits - 92 votants - 4 bulletins nuls

Une seule liste s’était présentée, elle a été élue avec 88 suffrages.

Ont été élus : 

Mmes BODIN, NOGUEIRA, FIOLEAU, DELAVAL, GARNIER, LAMEIRA, 
MARTINEZ, BESTAOUI. 

M. DECOURT. 

Suppléants : Mmes ROLLIN,  DIET.

M. LAMBARD.

paysages, CIERP-GAUD fait partie du périmètre sélectionné 
pour la réintroduction de l’Ours Brun dans les Pyrénées. 
L’établissement d’accueil est situé en vallée.

Pour tous renseignements et inscriptions :
- ALSH : 05 56 72 26 36 / - ELA : 05 56 72 21 21. 
La fiche d’inscription est disponible sur le site internet de la 
Mairie, à la Mairie et aux lieux d’accueil.
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En 2007, la Municipalité soucieuse de la qualité du 

développement de la commune met en place le Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) avec l’aide d’architectes spécialisés. 

Cette démarche va déterminer non seulement le paysage 

mais encore le choix de vie dans notre commune : ruralité, 

sécurité, accessibilité, trois priorités qui ont nourri la 

réflexion des élus lors de l’élaboration du P.L.U. et que 

le document final* fait clairement apparaître de manière 

récurrente dans ses dispositions :

P.L.U. 
et liaisons douces

Ainsi s’est imposée la création de 
liaisons douces. Depuis 2007 ont été 
réalisées : la piste des Élatines, le che-
min piétonnier du Clos Saint Hubert, le 
chemin d’accès au supermarché et la 
liaison entre le rond point du Clos Saint 
Hubert et le centre-bourg.

L’effort entrepris sera poursuivi pour 
faciliter et sécuriser les déplacements 
des Saucatais faisant du lien viaire un 
vecteur de lien social.

En empruntant ces liaisons douces le 
projet du Pédibus allie la volonté de 
préserver au maximum l’esprit rural 
des déplacements piétonniers dans 
notre village au souci de les sécuriser.
De plus, il permet de renforcer les 
liens intergénérationnels et de res-
ponsabiliser tant les enfants que les 
accompagnateurs en participant ainsi 
à l’éducation des citoyens de demain. 
Le Pédibus s’inscrit aussi dans un 
schéma de développement durable en 
contribuant à la réduction d’émissions 
de CO

2
.

Parents d’élèves, enseignants et élus 
unissent leurs efforts pour préparer 
la mise en œuvre du projet et la créa-
tion d’une association gestionnaire du 
Pédibus.

*�consultable en mairie ou sur le site 
internet

« • ��Favoriser une pratique piétonnière et des deux roues�   
- par la mise en place d’un maillage viaire�  
- �par une continuité des liaisons secondaires entre les différents lieux de 

vie : échanges bourg hameaux, et liaisons inter-quartiers

• �Mettre en relation tous les réseaux secondaires d’espaces publics du centre 
bourg et des nouveaux quartiers d’habitat créant ainsi la perméabilité du 
tissu social.

• �Créer des cheminements piétonniers et des pistes cyclables afin de favoriser 
et de sécuriser les modes de transport alternatifs à l’automobile.

• �Renforcer le rôle fédérateur du bourg par une valorisation globale des 
espaces publics et par des aménagements sécuritaires (liaisons douces, 
traversées du bourg…

[…]

L’ensemble des objectifs ne devra pas perdre de vue ce qui fait la qualité de la 
commune, à savoir son cadre de vie rural et sa diversité environnementale ; il 
convient de renforcer le potentiel de l’espace naturel du Saucats, de protéger, 
entretenir et gérer les milieux naturels. »



Avenue Charles de Gaulle
33650 SAUCATS - Tél. 05 57 71 32 01

Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 
et de 15h00 à 19h30

Le samedi de 9h00 à 19h30  
SANS INTERRUPTION

Le dimanche de 9h00 à 12h30

SAUCATS
contact

CHAUFFAGE-PLOMBERIE
Installation-entretien-ramonage

 Tous systèmes : bois, fuel, gaz.

Installation, rénovation :
 Salles de bain, sanitaires, cuisines.

14, Les Bosquets de Branet - 33650 SAUCATS
Tél. 05 56 72 28 16

Z.I. Jean Blanc - 33210 TOULENNE
Tél. 05 56 62 15 50

Nord Aquitaine

23, Peyon - 33650 Saucats - T. 05 56 21 53 49 - F. 05 56 21 51 56
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Vos élus sur le terrain
5 novembre 2011 : les élus saucatais sont venus 

vous rencontrer dans vos quartiers.

Dans leur souci de continuer à faire 
vivre une communication de proximi-
té, les élus ont pu dialoguer avec les 
habitants des quartiers lors de quatre 
rencontres informelles.
Informer, s’informer, écouter, échan-
ger, prendre en compte et répondre à 
vos préoccupations, tel était le sens de 
la démarche de l’équipe municipale.
Un esprit de grande convivialité a favo-
risé des échanges fructueux empreints 
d’une tolérance réciproque, signe d’une 
démocratie apaisée.
Nombre de correspondants de quar-
tier ont montré par leur présence 
tout l’intérêt qu’ils portent à leur rôle 
de vecteur humain, relais quotidien 
indispensable entre les quartiers et la 
Municipalité.

Adjoints ou élus référents ont présenté 
l’avancement des travaux de chaque 
commission.

Vie scolaire
Grâce aux efforts conjugués de la 
municipalité et des  parents d’élèves le 
nombre de postes d’enseignants pour 
l’année scolaire 2011/2012 a été main-
tenu. Les prévisions d’effectifs pour 
la prochaine année scolaire laissent 
craindre une suppression de poste.
Les nouvelles dispositions sur l’hygiène 
alimentaire n’affectent pas le quotidien 
du restaurant scolaire puisque ses res-
ponsables avaient déjà mis en œuvre 
les pratiques recommandées.
Le mercredi un atelier de cuisine per-
met une initiation des élèves au goût et 
à la confection de plats.
Le Conseil Municipal des Jeunes per-
met à douze jeunes élus de décou-
vrir responsabilités, vie civique et 
démocratie.

Culture et loisirs
La commission s’est attachée à tra-
vailler en coopération avec la CCM et 
le CG33 pour une culture accessible à 
tous ; « Scènes Buissonnières, Scènes 
d’été, Cinéma de plein air, festival Méli-
Mélo » en ont été l’illustration.

Le nombre sans cesse croissant d’abon-
nés à la Bibliothèque (plus de 200) 
témoigne du dynamisme de sa res-
ponsable. La Municipalité consciente 
de la nécessité d’un agrandissement 
des locaux travaille à un projet lié à 
celui d’une bibliothèque intercommu-
nale relayée par des annexes dont une 
devrait être implantée à Saucats.
Le portage d’ouvrages chez des per-
sonnes dépendantes pourrait être 
envisagé.

Solidarité
Le logement d’urgence permet de 
fournir une aide ponctuelle d’un mois 
renouvelable pour une famille en dif-
ficulté (une participation de 10% du 
revenu mensuel est demandée).
Les bénévoles de la banque alimen-
taire poursuivent leur action auprès 
des familles les plus déshéritées et font 
part de leur besoin accru de collecter 
des dons en nourriture. L’inquiétude 
persiste devant la décision de l’Union 
Européenne de réduire les aides dans 
les deux ans à venir.

Urbanisme
L’esprit du PLU, philosophie de gestion 
du cadre de vie, a déterminé et guide 
les grandes orientations d’un urba-
nisme maîtrisé à caractère rural  ; les 
liaisons douces en sont une illustration 
(Cf. page 6 même numéro).
Bien que contraignant, le PLU ne peut 
s’opposer à certaines dérives contour-
nant ses dispositions en toute légalité. 
C’est ainsi qu’un terrain de 1500m2 avec 
un COS de 0.2 (soit 300m2 de surface 
constructible) peut faire l’objet d’une 
demande de permis de construire deux 
immeubles de 150m2 puis être divisé en 
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deux lots avec pour conséquence un 
impact sur les réseaux, des nuisances 
connexes pour les autres riverains et 
des dépenses supplémentaires pour la 
commune.

Où en sont les lotissements ?
Celui du « Bois de Lagüe » comprend 
86 lots dont 14 logements sociaux 
gérés par Gironde Habitat (loyers 
accessibles aux petits revenus et aux 
primo-accédants) ; les travaux de via-
bilisation sont pratiquement terminés.
Celui des « Prairies de Capet » offrira 
70 lots dont 8 logements sociaux.

Projet CAB
Salle multifonctionnelle  : Cf. article 
détaillé dans Le Saucatais n°91. L’étage 
sera aménagé.
Afin d’optimiser l’occupation des 
locaux mis à la disposition des associa-
tions à leur demande, l’ensemble des 
installations, anciennes et nouvelles, 
sera utilisé.

Projet CAE
Une première phase verra la construc-
tion de deux salles de classe et d’une 
salle dédiée aux activités périscolaires 
ainsi que l’aménagement d’un accès 
sécurisé par le chemin de Réjouit
Le permis de construire pour cette 
phase sera déposé en juin 2012  ; la 
livraison est prévue pour la fin juin 
2013.

Eau
La Municipalité de Saucats négocie 
avec la CUB un nouveau prix d’achat 
de l’eau. 
La nouvelle ressource de St Magne 
et Hostens donne lieu à des négocia-
tions entre la CUB et la CCM qui entend 
être représentée dans l’organisme de 
gouvernance.

Information 
et communication
Le souci de la commission  : faire 
preuve de réactivité, améliorer la qua-
lité des publications et des outils (NTI), 
continuer à mettre en œuvre une com-
munication de proximité dans la quelle 
les correspondants de quartier, vec-
teur humain indispensable au rôle bien 
défini, ont toute leur place (cf. article 
page 10).
Dans cet esprit de nouveaux outils ont 
été mis en place  : le site internet de 
la commune et sa lettre d’informa-
tion (abonnement gratuit en ligne), le 
panneau d’information et le téléphone 
d’urgence.

Finances
Une stratégie: une politique rigoureuse 
de désendettement, de maîtrise des 
coûts et de l’impôt.
En pourcentage, les dépenses 
demeurent inférieures à l’infla-
tion et les recettes supérieures. La 
Capacité d’Auto Financement (environ 
330 000€/an) est réinvestie.
La commune n’est pas grevée par 
des emprunts toxiques et son ratio 
de solvabilité est favorable : 2,35 sur 
une échelle de 0 (très favorable) à 8 
(défavorable).
Les projets CAB et CAE représentent 
un coût global d’environ 5 M€ HT finan-
cé en partie par un premier emprunt 
de 2 M€.

A chaque halte (Capet, Biartigue, 
Joachim, Centre-Bourg) un échange 
s’est instauré entre Saucatais et élus, 
révélateur des préoccupations quoti-
diennes que laisse apparaître le résu-
mé ci-dessous.

Sécurité
Vitesse de circulation des automobiles, 
facilitation de la circulation pédestre 
par la création de liaisons douces ou 
encore éclairage public ont été les axes 
principaux des questions posées dans 
les différents quartiers.
Quelques problèmes de voisinage ont 
également été évoqués.

Confort de vie
Baisse de la pression de l’eau aux 
heures de pointe dans certains quar-
tiers, Service Public d’Assainissement 
Non Collectif, éclairage public, nui-
sances sonores, autant de questions 
qui ont été abordées à propos du 
confort de vie dans notre commune. 

Voirie
Entretien des voies communales, dés-
herbage, nettoyage des trottoirs, fau-
chage des bords de route, telles sont 
les préoccupations des Saucatais à ce 
sujet.

Souvent les mêmes questions sont 
revenues au cours des différentes 
haltes. A chaque question les élus se 
sont efforcés de répondre le plus pré-
cisément possible. 
Un dialogue s’est instauré, la municipa-
lité entend poursuivre dans cette voie 
de communication de proximité.

Capet - Biartigue - Joachim - 
Centre Bourg
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Des correspondants de quartier 
à votre écoute

Le 17 octobre 2011 

correspondants de quartier 

et élus se sont retrouvés  

pour faire un point sur la vie 

des différents quartiers de 

Saucats.

Il ressort d’un tour de table que, même 
si certains habitants méconnaissent le 
rôle des correspondants de quartier, 
la pertinence du système n’est pas 
remise en question.
A cet égard il convient de rappe-
ler qu’un correspondant de quartier 
sert de lien entre les habitants et la 
Municipalité. Il est de son rôle de signa-
ler tout incident, nuisance ou danger 
potentiel pouvant troubler la vie quoti-
dienne du quartier et de ses habitants. 
Un représentant de quartier n’est pas 
un représentant de la Municipalité, 
c’est un(e) bénévole qui crée un lien 
humain et facilite les démarches d’inté-
rêt général auprès de la Municipalité en 
toute indépendance.
C’est dans cet esprit qu’ils ont attiré 
l’attention des élus sur quelques dis-
fonctionnements dans leurs environne-
ments immédiats.

Les habitants des Bosquets de 
Branet s’inquiètent de l’avenir de leur 
lotissement : communal ou privé ?

Pour Bernard Darriet (B.D.) il convient 
de faire un état des lieux et de recueillir 
la signature de tous les copropriétaires 
pour toute rétrocession à la commune…
Le groupe électrogène d’Intermar-
ché crée des nuisances sonores en 
dehors des horaires prévus.

J.L. Pauquet se propose de prendre 
contact avec le nouveau propriétaire 
pour faciliter le dialogue entre les dif-
férentes parties.
Vitesse excessive des automobiles 
empruntant le chemin des Lagües

B.D.  : afin de limiter la vitesse une 
étude des sens de circulation dans tout 
le centre-bourg va être entreprise.
Les panneaux de publicité et de 
“5Okm/h” gênent la visibilité au car-
refour du stade et de la route de La 
Brède.

B.D.  : une intervention auprès de la 
DDTM sera effectuée.

Quand les copropriétaires du 
Lotissement Bel Air pourront-ils se 
brancher au tout à l’égout ?

B.D. : ils peuvent se brancher. Il suffit 
d’en faire la demande
Beaucoup de camions approvision-
nant le chantier du lotissement des 
« Bois de Lagües » créent des nui-
sances visuelles.

B.D. : les camions sont déchargés sur le 
domaine privé du nouveau lotissement, 
le site sera remis en état à l’issue des 
travaux. M. le Maire  invite le représen-
tant de quartier concerné à assister à 
la prochaine réunion de chantier pour 
rencontrer le responsable des travaux.
Qualité de l’eau : elle semble parfois 
très chlorée.

B.D. : le plan vigie-pirate est toujours 
en application et ses normes sont 
respectées.
Peut-on sécuriser l’entrée du chemin 
de Capet en limitant la vitesse ?

B.D.  : la municipalité envisagera les 
différentes solutions possibles  ; il 
convient de remarquer que les usagers 
de cette voie sont majoritairement des 
riverains, et de faire appel à leur sens 
civique.
Un poteau électrique incliné présente 
des signes de dangerosité :

B.D. : nous l’avons déjà signalé à EDF 
qui doit intervenir.

A quand une liaison pédestre entre 
Capet et le bourg

B.D.  : une partie a déjà été réalisée 
entre le rond-point de Saint Hubert 
et le chemin de l’église ; dans le cadre 
de son action « liaisons douces » pour 
une sécurité accrue des Saucatais 
la Municipalité entend relier Capet 
au centre-bourg en passant par les 
« Prairies de Capet ».
Quelles sont les limites des quartiers 
« Le Bourdieu » et « Le Son » ?

B.D. : il faudra consulter le cadastre, les 
nouvelles constructions sont réparties 
sur les deux quartiers.
Certains marquages au sol (passages 
protégés ou places de stationnement 
réservées aux handicapés) sont peu 
visibles.

B.D.  : il est prévu de les repeindre 
prochainement.
Comment sécuriser l’entrée et la sor-
tie du chemin de Cassiney.

B.D. : la Municipalité va proposer à la 
DDTM de remplacer la ligne disconti-
nue par une continue.

Correspondants de quartier
Peyon : M. MARQUEHOSSE Michel, 
Ch. de Peyon

Lassime : Mme CAUCHI Micheline, 
7 Lassime

Baudes : Mme GRANDJEAN Mireille 
6 ch. Faisant

Morisson : Mme NGUYEN Valérie, 2 
lot. Morisson

Joachim : M. TARRIDE Francis, 2 
Joachim

Pujeau Redon : M. MAUMONT 
Pierre, 1 ch. des Bruyères

Les Bosquets : M. KONSCHELLE 
Joseph, 3 lot.Bosquets

Le Com : M. SASTRE Lionel, 16 rte 
d’Arcachon

Le Bourg : M. FOUSSIER Jean-Guy, 
Rte de La Brède

Le Bourdieu : M. ABBACUS Luc, 3 
Le Bourdieu

Le Vivier : M. SEMON Laurent, Le 
Vivier

Cassiney : M. BOUSCARY Jacques, 
Cassiney

Les Merisiers : M. SOMMERS John, 
11, Les Merisiers

Capet : M. MONNIER René, 14, 
chemin de Capet

Lagües : M. SIMONUTTI, 22, allée 
Montesquieu
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Informations pratiques
Retrouvez les nouveautés de la bibliothèque : http://www.mairie-saucats.fr rubrique sport, loisirs, culture, 
bibliothèque municipale, nouveautés.
41 avenue Charles de Gaulle - Tel : 05 56 72 21 55 - Cécile Bonnefoy
Horaires d’ouverture : Lundi et mardi : 17h00-18h00, vendredi de 11h30-13h00, samedi : 10h00-12h00.
L’inscription et le prêt sont gratuits pour les enfants jusqu’à 16 ans. Pour les adultes, l’adhésion est de 10 
euros. Selon le règlement intérieur, il est possible d’emprunter 5 livres pour une durée de 3 semaines. Si 
nécessaire, le prêt peut être prolongé.

Club des lecteurs adultes
La dernière réunion du club des lecteurs a eu lieu jeudi 15 
décembre. Ce fut l’occasion pour les participants de parta-
ger leurs lectures, autour de quelques douceurs.
Vous pouvez retrouver toutes les critiques sur le site de 
la commune : http://www.mairie-saucats.fr rubrique sport, 
loisirs, culture, bibliothèque municipale

L’heure du conte
Le 12 décembre dernier, la conteuse Stéphanie Lafitte a eu 
la gentillesse de venir conter des histoires de Noël aux petits 
lecteurs de la bibliothèque. Chants, comptines et contes de 
noël ont rythmé ce rendez-vous pour le plus grand plaisir 
des enfants.

Lectures théâtralisées
Le 12 novembre dernier, devant un auditoire captivé, les 
comédiens de la compagnie les délivreurs de mots ont pré-
senté leur spectacle « histoires de monstres ». A travers des 
histoires invitant au voyage dans différents pays, différents 
univers, cette lecture a emmené les enfants à la rencontre 
de monstres humoristiques, légendaires et mythologiques.

Création tapis de lecture
La bibliothèque s’est dotée d’un nouveau tapis de lecture : 
après   «   Loup » d’Olivier Douzou, « Quatre petits coins 
de rien du tout » de Jérôme Ruillier, « La maison du petit 
Bouh » de Jean Maubille et « Papa, maman, Anouk et moi » 
de Jérôme Ruillier, les enfants pourront découvrir « La che-
nille qui fait des trous » d’Eric Carle.
Sylvie Coiffe et Cécile Bonnefoy ontt imaginé et dessiné ce 
raconte-tapis en mettant en scène, sur une même surface, 
tous les éléments importants de l’histoire. Cette première 
étape, qui comprend également le patron des personnages 
de l’histoire, est réalisée en respectant le style des illustra-
tions et la cohérence de la structure narrative.
Le tapis de l’album « De la petite taupe qui voulait savoir qui 
lui avait fait sur la tête » est en cours de réalisation.

13 envies de lire… encore 
Ce projet porté par les bibliothécaires du territoire, la 
Bibliothèque Départementale de Prêt de la Gironde(BDP) 
et la Communauté de Communes de Montesquieu fait suite 

BIBLIOTHÈQUE

Tapis de lecture

Histoire de monstres

à la réalisation de la brochure « 13 envies de lire » sélec-
tion de 13 albums à destination des 0-3 ans (consultable en 
ligne : http://bit.ly/na4pYy ou en version papier dans les 
bibliothèques et ‘structures petite enfance’ du territoire)
Le projet « 13 envies de lire … encore » consiste à sélec-
tionner des ouvrages à destination des enfants de 3 à 7 ans 
selon 13 thèmes pertinents pour cette tranche d’âge. Les 
titres seront regroupés dans des mallettes. Chaque mallette 
sera consacrée à un thème et contiendra 13 ouvrages. 
Le lancement de ces mallettes sera accompagné d’anima-
tions sur l’ensemble du territoire de la CCM à partir de sep-
tembre 2012.

4e édition manifestation « Lire-Elire » 
En association avec la BDP, la bibliothèque de Saucats orga-
nise la quatrième édition du prix des jeunes lecteurs de 
Gironde qui se déroulera de janvier à juin 2012. Les enfants 
sont invités à élire leur meilleure lecture, parmi une sélec-
tion de 12 titres disponibles en bibliothèque. 
Inscriptions en bibliothèque jusqu’au 31 janvier 2012

Ateliers dans le cadre du Festival intercommunal 
CréaMômes 

Ateliers artistiques pour les enfants 
autour du bonheur
A partir de plusieurs albums, les ateliers permettront aux 
enfants de découvrir  les petits bonheurs du quotidien. Eve 
de France, artiste plasticienne, proposera aux enfants de 
ressentir le bonheur par la découverte d’une activité artis-
tique (dessin, photographie), par le toucher, et par la décou-
verte de la nature. 
Sur inscription jusqu’au 13 janvier 2012. Pour les enfants 
de 7 à 9 ans.

Ateliers philo 
Les 19 octobre et 9 novembre, 10 enfants inscrits à la biblio-
thèque et 10 enfants de l’ALSH ont pu participer aux ate-
liers philo organisés par la Communauté de Communes de 
Montesquieu dans le cadre du Festival CréaMômes. Les par-
ticipants, guidés par un philosophe de l’institut des pratiques 
philosophiques, ont structuré leur pensée, réfléchi et écouté 
les autres enfants sur le thème du bonheur.
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Les vingt ans 
des Styles 
aux Billes

Chacun trouva sa place, qui comme 
comédien, qui comme technicien éclai-
ragiste ou décorateur.
Ils firent avec succès leurs premières 
armes en donnant A qui la vache ? de 
P. Thomas.
Dynamique, la troupe se structure peu 
à peu ayant la chance de pouvoir dis-
poser d’un lieu de répétition dans les 
locaux de l’ancienne mairie. A la fin des 
années 90, sous l’impulsion de Gaëlle 
Soum-Pouyalet, une section ‘enfants’ 
est créée et la troupe est alors forte 
de 25 membres.
Comment devient-on comédien ama-
teur ? « C’est d’abord une démarche 
volontaire et une envie. Nous sommes 
tous autodidactes ; c’est pourquoi nous 
avons recours une à deux fois par an 
à un intervenant-formateur dans le 
cadre d’ateliers de théâtre. Par ailleurs 
les jeunes sont formés par des interve-
nants professionnels ».
Les temps fort dans la vie de l’asso-
ciation ? « Il y a dix ans environ nais-
saient les ‘Didascalies’*, qui sont une 
démarche d’échanges avec des troupes 
de la proche région. Je me souviens 
également, - nous confie J.M. Grenier 
– du premier spectacle en extérieur lors 
de la fête de la Saint Pierre ».
Comment fait-on vivre artistique-
ment une troupe d’amateurs ?
Faire vivre sur les planches une troupe 
de théâtre amateur n’est pas chose 
facile. Malgré toute les bonnes volon-
tés déployées, le temps consacré aux 
répétitions est compté et limite nos 
ambitions de production à une seule 

pièce par an. Il nous est exceptionnelle-
ment arrivé d’en produire deux et nous 
avons toujours dans nos tiroirs le pro-
jet de monter un spectacle retraçant 
l’histoire de notre village… ou une pièce 
du répertoire qualifié de « classique ».
Notre répertoire est essentiellement 
consacré au théâtre de divertissement, 
surtout la comédie de boulevard, mais 
n’exclut pas des incursion dans un 
répertoire plus sérieux par exemple 
lorsque nous avons joué du Bourgeix. 
Etendre et faire évoluer notre réper-
toire impliquerait que de nouveaux 
talents nous rejoignent et inscrivent 
leur projet personnel d’acteurs ama-
teurs dans la durée pour augmen-
ter notre potentiel de production. 
Aujourd’hui la troupe compte huit 
adultes et douze enfants, tous ‘pen-
sionnaires’, aidés par des techniciens 
‘intermittents’ bénévoles.
De nouveaux acteurs génèreraient une 
plus grande diversité de rôles, d’options 
de mise en scène…Chez nous la mise en 
scène est collective mais nous faisons 
aussi appel à des conseils extérieurs, 
sources d’enrichissement, d’évolution 
et de progrès.
Une troupe ne vit pas uniquement 
d’art et d’eau fraîche…Comment les 
Styles aux billes font face à leurs 
besoins matériels ?
Notre budget annuel s’élève à envi-
ron cinq à six mille Euros. Nos res-
sources proviennent des cotisations 
des membres de l’association, et pour 
une part non négligeable de la subven-
tion que nous accorde la Municipalité 
de Saucats. Ainsi nous arrivons à cou-
vrir nos frais d’achat de quelques cos-
tumes, de matériels pour les décors, 
les accessoires et l’éclairage ainsi 
que la rétribution des intervenants 
professionnels.
Par ailleurs nous essayons de fidéliser 
notre public et nous aimerions le voir 
venir encore plus nombreux afin d’aug-
menter le produit des recettes, autre 
source d’autofinancement.
Nous espérons aussi que le confort qui 
sera offert au public dans la future salle 
de spectacle qu’abritera la salle polyva-
lente attirera un public plus nombreux. 
A cet égard nous nous réjouissons à 
l’avance des possibilités matérielles 

*�Une didascalie, dans le texte d’une pièce de 
théâtre ou le scénario d’un film, est une note ou 
un paragraphe, rédigé par l’auteur à destination 
des acteurs ou du metteur en scène.

que cette salle nous offrira pour amé-
liorer la qualité de nos productions.
Monter des œuvres n’est pas l’unique 
activité des Styles aux billes. 
Qu’attendez-vous des ateliers de 
théâtre de jeunes ?
Notre objectif est double  : d’une 
part ces ateliers permettent de faire 
découvrir le théâtre aux enfants et de 
susciter des vocations qui viennent 
enrichir notre troupe  ; d’autre part, 
en dépassant le cadre du seul jeu du 
théâtre nous leur offrons la possibilité 
de découvrir la diction, une meilleure 
maîtrise de leur corps et de leur ges-
tuelle  ; toutes pratiques qui, en pro-
curant assurance et confiance en soi, 
sont essentielles pour un épanouisse-
ment personnel et un meilleur rapport 
à l’autre.
Ne peut-on pas étendre cette acti-
vité aux adultes ?
Assurément car ses apports peuvent 
répondre à des besoins personnels ou 
professionnels... C’est encore un pro-
jet que nous caressons et que nous 
espérons mettre en œuvre avec le 
concours de professionnels. Je profite 
de vos colonnes pour lancer un appel 
aux adultes qui seraient intéressés par 
cette activité… qu’ils n’hésitent pas à 
nous contacter.
Au seuil de 2012, quelles sont les 
perspectives qui s’ouvrent aux 
Styles aux billes ?
Deux temps forts nous attendent. Le 
Festival des Didascalies, fruit de la 
synergie inter associative, sera en 
mars un rendez-vous auquel participe-
ront quatre associations pour animer 
un week-end de spectacles de cabaret : 
danse, musique et sketches. Pour la 
troisième fois, nous participerons éga-
lement aux Scènes Buissonnières en 
donnant un spectacle de rue répondant 
aux exigences de cette manifestation 
communautaire. 
Le Saucatais remercie la présidente en 
exercice, Véronique Carrincazeaux qui 
a tenu à ce que le président fondateur 
retrace l’histoire de leur compagnie 
dans ses colonnes.

Ils étaient cinq ou six, 
ils étaient passionnés et 
fondèrent un soir de début 
1992 la troupe des ‘Styles 
aux billes’. « Nous avions du 
style et ne nous prenions 
pas pour des billes » nous 
déclare Jean-Marie Grenier 
le président fondateur de 
l’association.
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[FESTIVAL]

CréaMômes.fr
Le festival de création artis-
tique jeune public revient 
cette année avec des ateliers 
philosophiques et des créa-
tions artistiques préparatoires 
à la deuxième édition, prévue 
du 18 mai au 3 juin 2012 à 
Saint Médard d’Eyrans. C’est 
autour du thème « la fabrique 
du bonheur» que les partici-
pants, les acteurs éducatifs 
et plus largement l’ensemble 
des habitants, sont amenés à 
réfléchir. Parents, élus, habi-
tants, associations… Si vous 
souhaitez bénéficier d’un intervenant philosophique pour animer un débat sur 
le bonheur ou encore partager votre recette du bonheur, n’hésitez pas à nous 
contacter à partir du site Internet dédié au festival : 
www.creamomes.fr

[TRANSPORT] 

Monti’bus : le nouveau réseau 
de transport à la 
demande de la CCM
Grâce à ce réseau, les personnes isolées 
pourront désormais se déplacer plus 
facilement. Tout juste lancé, le nouveau réseau de transport 
à la demande de la Communauté de Communes «Monti’bus» 
permet à toutes les personnes isolées (seniors de plus de 70 
ans, personnes à mobilité réduite, femmes enceintes, personnes 
temporairement invalides...) de se déplacer plus facilement. 
Pour en bénéficier c’est très simple, il vous suffit d’envoyer 
votre demande d’inscription, celle-ci validée, la réservation du 
trajet s’effectue.

[JEUNESSE]

Guichet unique petite enfance
C’est un lieu d’information pour les familles qui sont à la recherche d’un 
mode d’accueil pour un enfant à naître ou pour leur enfant de moins de 3 
ans. L’accueil sur RDV est assuré le vendredi (8h30 à 12h30 - 13h30 à 16h30) 
par une professionnelle de la petite enfance (directrice de structure multi 
accueil, animatrice RAM, directrice adjointe à l’accueil familial, coordinatrice 
petite enfance). 
Pour prendre rendez-vous : tel. 05.57.96.43.59.
Plus d’infos : www.cc-montesquieu.fr

Soirée familles
autour de la parentalité
La CCM met en place un cycle de ren-
contres régulier tout au long de l’an-
née, pour créer des temps d’échanges 
éducatifs entre les familles et des  
professionnels de la prévention, de 
l’éducation.

24 janvier à 19h30
“Rivalité frères et sœurs”
Léognan (Espace culturel)

31 janvier à 19h30
“Civisme et responsabilité” : 

Saint-Médard d’Eyrans  
(Salle des fêtes)

27 mars à 19h30
“Sur le chemin de l’école” 
Léognan (Espace culturel)

Compostage
Pour seulement 12 €, la CCM vous pro-
pose des composteurs individuels de 
350 litres (avec le bio seau pour mettre 
les épluchures de la cuisine,  un mélan-
geur et le guide d’utilisation) très utile 
pour réduire efficacement le volume 
des poubelles et réaliser son engrais.

  Ateliers compostage durant  
 la semaine du développement  
 durable (1er au 7 avril).

Si vous êtes déjà détenteurs d’un com-
posteur ou si vous faites votre compost 
vous-même au fond du jardin, les ateliers 
de compostage sont là pour répondre à 
vos questions et vous donner les clés 
pour réussir un bon compost. 

Inscriptions auprès du maître 
composteur : animation-
environnement@cc-montesquieu.fr 
05 57 96 01 22
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Avec une mère française de 1,87m et un père anglais de 
2m, Tom ne pouvait pas échapper à son destin. Comme le 
dit Monsieur Smallwood avec humour : « Dans la famille, il 
y a de la hauteur dans les gênes ! » Mais ce qu’ils partagent 
surtout, c’est cette passion pour le sport qui se transmet 
de génération en génération : un grand-père international 
de basket, un autre footballeur professionnel en 1948 en 
Angleterre, et le père de Tom, représenta la France en 
cricket. En bref, la question qui se posait était quel sport 
Tom allait-il choisir… ?
Petit garçon à Saucats, il a pratiqué beaucoup d’activités au 
Centre de loisirs : la musique ou encore l’aïkido. Pourtant, 
c’est avec un ballon qu’il est à l’aise. Il se dirige d’abord vers 
le football auquel il joue avec ses camarades, mais dans ce 
sport, sa taille le gêne un peu. C’est finalement assez tard, 
au collège de La Brède, qu’un professeur lui fera découvrir 
le basket. Tom s’en rappelle spontanément : « C’est grâce 
à Monsieur Courbes que j’ai joué ! » Il ne s’imaginait sans 
doute pas à quel point le basket allait remplir sa vie.

Tom Smallwood : 
basketteur remarqué!
L’air de Saucats donnerait à certains petits 

garçons le désir de pousser plus vite et 

plus haut : Tom Smallwood, arrivé à 15 mois 

dans le quartier de Baudes, est devenu 

un basketteur prometteur âgé de 16 ans 

et mesure 2,06 m ! Recruté par le centre 

de formation de Pau, ce jeune saucatais 

évolue aujourd’hui en équipe Cadet 

France tout en poursuivant sa scolarité en 

première S.

Sacré challenge !
Pendant un stage d’été, il est encouragé par l’entraîneur 
à participer à une journée de détection organisée à Pau. 
Repéré rapidement, tout va s’enchaîner. En quelques jours, 
la décision est prise : Tom quitte le « nid saucatais » le 22 
août, après une belle fête avec tous ses amis. Depuis, il 
concilie études et basket intensif. Être rattaché à un centre 
de formation de ce niveau permet aux jeunes joueurs de 
partager aussi la réalité scolaire, « d’être ensemble, ça 
aide pour les cours ». Le rythme sportif soutenu, avec des 
entraînements quotidiens, des matchs chaque dimanche, 
des déplacements dans toute la France, lui convient parce 
qu’il aime ça « vraiment ».
Et il conclut enthousiaste : « Faut se faire plaisir, et que ça 
reste du plaisir !»



15 Solidarité

La section a obtenu d’excellents résul-
tats cette année puisque deux titres de 
champion de France sont venus récom-
penser le travail effectué.
De plus, le vendredi 16 décembre, à 
la mairie, l’un des siens, Jean Olivie, 
ayant  obtenu à Paris avec les félici-
tations du jury son grade de ceinture 
noire 6ème DAN, devant les experts de 
la Fédération Française de Karaté était 
honoré. A cette occasion, le Président 

de la Ligue d’Aquitaine ainsi que le 
Directeur Technique lui ont officielle-
ment remis son grade symbolisé par 
la tant convoitée ceinture rouge et 
blanche.
Une section qui progresse dans un très 
bon esprit, sachant associer les jeunes 
à la base de la pyramide afin qu’ils pro-
gressent dans les meilleures conditions 
jusqu’à leur sommet.

Goûter-spectacle  
des Anciens
Ils étaient quelque 
soixante-dix anciens à 
avoir répondu à l’invita-
tion de la Municipalité. 
Ils se sont retrouvés à 
la salle des fêtes pour 
partager une après-
midi festive. Bonne 
humeur et convivia-
lité ont présidé à cette 
fête :
«  C’est très bien, 
chaque année l’occa-
sion nous est donnée de revoir de personnes que nous n’avions pas vues depuis 
un an, c’est un lien important dans une commune comme la nôtre ».
« Les artistes étaient de qualité, nous avons entendu des airs qui nous ont fait 
revenir quarante ou cinquante ans en arrière. Cette après-près midi nous a donné 
l’occasion de rompre avec la monotonie de notre vie de tous les jours ».
Chacun est reparti avec une boîte de gourmandises offerte par le CCAS.
C’était le samedi 17 décembre.
La Municipalité leur donne rendez-vous l’an prochain pour une nouvelle 
rencontre.

Collecte de la 
Banque Alimentaire
Le 25 et le 26 novembre, les 
Saucatais ont participé par leurs dons 
à la collecte nationale de la Banque 
Alimentaire au sortir des caisses du 
supermarché local.
Le CCAS, organisateur de la collecte 
tient à remercier tous les donateurs 
qui ont contribué à son succès par 
leur générosité.
La Banque Alimentaire en deux mots
En 1984, face à la montée de la 
pauvreté, plusieurs associations 
caritatives s’inspirant du modèle 
des Food Banks américaines se 
réunissent pour fonder la première 
Banque Alimentaire à Paris. La 
Banque Alimentaire de Bordeaux et 
de la Gironde (B.A.B.G.) est créée à 
Bordeaux le 9 juin 1986. 
Le fonctionnement des Banques 
Alimentaires repose sur le DON et 
le PARTAGE. Il s’articule autour de 
quatre axes principaux : l’approvi-
sionnement, la distribution, le fonc-
tionnement et l’animation

Son objectif est d’aider l’homme à 
se restaurer, dans son double sens 
(biologique et psychologique), en 
luttant contre le gaspillage, la mal-
nutrition et la sous-nutrition. En 
ce sens, la B.A.B.G. collecte, gère, 
partage et redistribue quotidienne-
ment des denrées alimentaires aux 
associations adhérentes. Son action 
se fonde sur la gratuité, le don, le 
partage, le bénévolat ainsi que le 
mécénat. Au-delà de sa mission dans 
le domaine de la nutrition et de la 
santé, elle joue un rôle d’entrepre-
nariat social. En ouvrant le dialogue 
avec ses partenaires, elle contribue 
au dépistage et à l’accompagnement 
vers la réinsertion des personnes 
en situation de précarité ou d’exclu-
sion. En leur fournissant une aide 
alimentaire, premier barreau dans 
l’échelle de la dignité humaine, elle 
apporte à ces personnes un soutien 
indispensable.

La Banque Alimentaire est une 
des activités du CCAS de Saucats. 
Chaque semaine, dans le plus strict 
anonymat, des familles rencontrant 
des difficultés viennent y chercher 
une aide passagère qui les aide à sur-
monter leurs épreuves matérielles et 
morales.

CCAS SAUCATS : 05 57 97 70 20

USCS Karaté-do Bojutsu
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